




CONCERTATION PRÉALABLE À LA CRÉATION DE L’ÉCO-HAMEAU DES BRÉGUIÈRES À GATTIÈRES ÉTAPE 2

Après avoir dialogué avec les participants à la consultation sur les enjeux du projet dans la 
première étape de la démarche, l’équipe de maitrise d’œuvre urbaine propose après étude et 
inventaire écologique détaillés, un quartier paysage. Respect du site, étagement des logements 
dans la pente pour ouvrir les vues, création d’allées résidentielles, diversité du programme 
pour la vie de quartier et les services, ces quatre principes fondent les propositions.

les Bréguières  
la définition du projet

A partir du chemin de Provence, les logements s’orga-
nisent le long d’une voie apaisée desservant le quartier 
et autour de la place commerçante ouverte sur le grand 
paysage.   
Boulangerie, coiffeur, ou services par exemple pourraient 
renforcer la centralité du quartier de la Bastide.  
L’aménagement dessine ensuite un paysage de restanques 
plantées à partir de la pinède, de l’oliveraie ou de la chênaie 
existantes qui sont mises en valeur. Offrant de vastes vues 
sur le Var, près de 350 logements dont 35% de logements 
sociaux, en petits immeubles collectifs ou en maisons indi-
viduelles groupées en bande, diversifient l’offre d’habitat 
des Gattièrois. Ils sont accessibles à pied par un chemin qui 
relie les Terrasses ou en voiture par le chemin des Strelit-
zias (limitation de vitesse à 30 km/h). En pied de coteau, 

UN QUARTIER PAYSAGE AU SERVICE DES GATTIÈROIS

près de la route de la Baronne prennent place des locaux 
pour les petites ou moyennes entreprises, les artisans et 
une crèche d’entreprises. Ils renforcent les atouts de ce 
pôle économique de la rive droite.

UN ÉCO-HAMEAU DURABLE
En respectant l’écrin boisé des vallons et les courbes 
de niveaux, le projet organise un système naturel de 
recueil des eaux pluviales. Les noues plantées, les toitures 
végétalisées, les bassins paysagés accueillent une végétation 
complémentaire à celle du coteau. Ces plantations bordent 
les allées résidentielles et les places. Elles amènent intimité 
et ombrage.

Grâce à un travail de composition urbaine avec la pente, 
le maitre d’œuvre parvient à limiter les terrassements et 
l’artificialisation des sols. Ce parti pris permet de placer 
les parkings sous les résidences et tracer, le long des 
lignes de niveaux, des allées résidentielles faciles d’usage. 
L’architecture compose avec le climat, l’eau et le soleil 
pour privilégier la ventilation naturelle, le confort et les 
vues des logements orientés au sud et au sud est.

 Plan guide du projet soumis à l’autorité environnementale et périmètre de ZAC proposé 

 La pinède du site est mise en valeur 
 et aménagée pour les habitants 

Coupe de principe - En dialoguant avec le coteau le projet met en valeur le site et ses paysages.

Il répond aux enjeux. liés aux risques d’inondations et d’incendies que connait la vallée du var

Programme prévisionnel :

25 000 m² de surface de plan-
cher  de logement,

5 à 600 m² de surface de 
plancher de commerces et 
services,

750 m² surface de plancher 
pour une crèche
+ réserve foncière pour un 
équipement communal,

2000 m² de surface de plan-
cher d’activités

périmetre de ZAC



REPRISE DE LA CONCERTATION DE LA CRÉATION DE L’ÉCO-HAMEAU LES BRÉGUIÈRES À GATTIÈRES

Après avoir dialogué avec les participants à la consultation sur les enjeux du projet dans la 
première étape de la démarche, l’équipe de maîtrise d’œuvre urbaine propose après étude et 
inventaire écologique détaillés, un quartier paysage. Respect du site, étagement des logements 
dans la pente pour ouvrir les vues, création d’allées résidentielles, diversité du programme 
pour la vie de quartier et les services, ces quatre principes fondent les propositions.

Les Bréguières  
la définition du projet

A partir du chemin de Provence, les logements s’organisent le long d’une 
voie apaisée desservant le quartier et autour de la place commerçante 
ouverte sur le grand paysage. Boulangerie ou coiffeur par exemple pour-
raient renforcer la centralité du quartier la Bastide. 
L’aménagement dessine ensuite un paysage de restanques plantées à partir de 
la pinède, de l’oliveraie ou de la chênaie existantes qui sont mises en valeur. 
Offrant de vastes vues sur le Var, près de 350 logements dont 35% de loge-
ments sociaux, en petits immeubles collectifs ou en maisons individuelles 
groupées en bande, diversifient l’offre d’habitat des Gattiérois. Ils sont 
accessibles à pied par un chemin qui relie les terrasses ou en voiture par le 
chemin des Strelitzias (limité à 30 km/h). 
En pied de coteau, près de la route de la Baronne est envisagé l’implanta-
tion de locaux pour les petites ou moyennes entreprises, les artisans et une 
crèche d’entreprise, venant renforcer les atouts de ce pôle économique de 
la rive droite du Var.

UN QUARTIER PAYSAGE AU SERVICE DES GATTIÉROIS

En respectant l’écrin boisé des vallons et les courbes de niveaux, le 
projet organise un système naturel de recueil des eaux pluviales. Les 
noues plantées, les toitures végétalisées, les bassins paysagés accueillent 
une végétation complémentaire à celle du coteau. Grâce à un travail de 
composition urbaine avec la pente, le maître d’œuvre parvient à limiter les 
terrassements et l’artificialisation des sols. Ce parti pris permet de placer 
les parkings sous les résidences et de tracer, le long des lignes de niveaux, 
des allées résidentielles faciles d’usage. L’architecture compose avec le 
climat, l’eau et le soleil pour privilégier la ventilation naturelle, le confort et 
les vues des logements orientés au sud et au sud-est.

Coupe de principe - En dialoguant avec le coteau le projet met en valeur le site et ses paysages.

Il répond aux enjeux. liés aux risques d’inondations et d’incendies que connaît la vallée du Var

Programme prévisionnel :

25 000 m² de surface de plan-
cher pour des logements, 

500 à 600 m² de surface de 
plancher pour des commerces 
et services,

750 m² surface de plancher 
pour une crèche,
+ 2 000 m² d’une potentielle 
réserve foncière pour un équi-
pement communal,

2000 m² de surface de plan-
cher pour des activités.

périmetre de ZAC

LE CALENDRIER 
DE LA CONCERTATION  

2016 - 2017
•  Ouverture de la concertation 

publique 

•  Réunions publiques avec les 
habitants sur les orientations 
du projet en présence de 
l’équipe d’étude du projet

•  Élaboration technique d’un 
projet d’éco-hameau par l’équipe 
d’étude

3E TRIMESTRE 2018
•   Reprise de la concertation
•   Clôture de la concertation et 

collecte des avis des registres

4E TRIMESTRE 2018
• Bilan de la concertation
•  Présentation du bilan aux élus 

de la commune et au Conseil 
d’administration de l’EPA Nice 
Éco-Vallée

UN ÉCO-HAMEAU DURABLE

Plan guide du projet soumis à 
l’autorité environnementale et 
périmètre de ZAC proposé 
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NOTE EXPLICATIVE DE LA REPRISE DE LA 

CONCERTATION  

CONCERNANT LA ZAC LES BREGUIERES A GATTIERES 
 
 
L’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Nice EcoVallée a pris l’initiative de 
l’opération d’aménagement « Les Bréguières » sur le territoire de la commune de 
Gattières. Il est envisagé de recourir à une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) 
pour réaliser cette opération d’aménagement. 
 

l Pourquoi une concertation ? 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 103-3 du Code de l’urbanisme, par 
la délibération n° 2016-008 du 25 février 2016, le Conseil d’Administration de l’EPA 
précisait les objectifs poursuivis et les modalités de concertation associant, 
pendant toute la durée de l'élaboration desdits projets, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées.  
 
Par respect des engagements pris l’EPA a souhaité que ce projet de création de 
ZAC fasse l’objet d’une reprise de la concertation afin de relancer la participation 
du public sur support papier, au titre de l’article L103-2 2° du Code de l’urbanisme. 
 

l L’historique des phases de la concertation  
 

Les procédures de participations du public ont été menées dans le respect des 
règlementations en vigueurs. 
 
La ZAC Les Bréguières a fait l’objet :   
 

• D’une concertation du 15 septembre 2016 au 10 octobre 2017, date de 
clôture de la mise à disposition de l’étude d’impact sur support papier. Cette 
période a permis de mettre en place 2 réunions publiques les 17 octobre 
2016 et 23 mars 2017 ;   
 

• D’un bilan de cette concertation préalable à la création de la ZAC approuvé 
le 19 octobre 2017 ;  
 

• D’une procédure de participation du public par voie électronique du 23 
octobre au 24 novembre 2017. 

 

l La raison de la reprise de la concertation 
 

Par deux arrêts en date du 6 décembre 2017 (n°400559) et du 28 décembre 2017 
(n°407601), le Conseil d’Etat a respectivement censuré de manière rétroactive les 
décrets n°2016-519 du 28 avril 2016 et n°2016-1110 du 11 août 2016 en tant qu’ils 
maintiennent au IV de l’article R. 122-6 du Code de l’environnement la désignation 
du Préfet de Région en qualité d’autorité compétente de l’Etat en matière 
d’environnement concernant les projets. 
 



 

Le Conseil d’Etat a estimé notamment que, lorsque le Préfet de Région est 
compétent pour autoriser le projet (par exemple parce qu’il est Préfet de Région et 
Préfet de Département), rien ne permet de garantir que la compétence consultative 
en matière environnementale soit exercée par une entité interne disposant d’une 
autonomie réelle à son égard. 
→ En somme, le Conseil d’Etat juge que la désignation du Préfet de Région en 
tant qu’autorité compétente de l’Etat en matière d’environnement est illégale, les 
DREAL n’étant pas suffisamment indépendantes à son égard. 
 
De fait, ces décisions de justice fragilisent nécessairement la procédure de 
création de ZAC à Gattières dans la mesure où l’avis environnemental a été rendu 
par le Préfet de Région (le 15 septembre 2017) et que cette ZAC n’a pas été créée, 
bien que le Préfet de Département qui n’est pas le Préfet de Région soit compétent 
pour autoriser le projet. 
 
Le Préfet des Alpes-Maritimes devait signer les arrêtés de création de cette ZAC 
au premier semestre 2017 (le conseil d’administration de l’EPA avait approuvé le 
dossier de création du projet de ZAC Les Bréguières le 14 décembre 2017). 
 

l Les conséquences des annulations 
rétroactives des décrets du Conseil d’Etat 

 
En conséquence, l’EPA Nice EcoVallée doit reprendre les étapes de la procédure 
de création de la ZAC Les Bréguières au stade de la saisine, pour avis, de l’autorité 
environnementale, consécutivement à la censure par le Conseil d’Etat de ces 
décrets.  
 
Dans la mesure où l’avis de l’autorité environnementale devait être porté à la 
connaissance du public dans le cadre de la concertation préalable de cette 
opération, il devenait nécessaire de reprendre la procédure à ce stade. En 
conséquence, le Conseil d’Administration de l’EPA a approuvé la reprise de la 
concertation de l’opération Les Bréguières le 9 août 2018 dans sa délibération n° 
2018-011 du 12 juillet 2018. 
 
Cette concertation prendra fin avec la clôture de la procédure de mise à disposition 
du public sur support papier de l’étude d’impact, accompagnée de l’avis de 
l’autorité environnementale et des avis émis par les administrations concernées le 
cas échéant. Les dates précises de mises en ligne de ces documents (en 
septembre) concernant l’opération sera publiée dans une annonce légale de Nice 
Matin.  
 
 
A noter que ces deux arrêtés (n°400559 et n°407601) par le Conseil d’Etat, 
impactent aussi la procédure de participation du public par voie électronique. Cette 
démarche sera donc aussi relancée puisque, comme prévoit l’article 123-19 du 
Code de l’Environnement, l’avis de l’autorité environnementale devait être porté à 
la connaissance. Un arrêté préfectoral qui viendra préciser les dates d’ouverture 
et de clôture (mi-octobre), sera mis en ligne sur les sites de la préfecture, de la 
mairie et de l’EPA NICE ECOVALLEE. 
 


































